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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

DOMS-0822-9275-D 
DOMS/DPH-PDS/ N° 2022-041 

DECISION 

portant autorisation d'extension de 7 places de l'Institut Médico-Educatif (IME) Les Jardins d' Asclépios 
sis 261 rue Jean Giono 83600 FREJUS, 
géré par l'Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH), en vue de la création d'une Unité 
d'Enseignement Maternelle Autisme (UEMA) implantée au sein de l'école maternelle Aulezy sise 318 rue 
Joseph Aubenas 83600 FREJUS 

FINESS EJ : 83 021 001 9 
FINESS ET: 83 020 653 8 

Le Directeur Général de I' Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, 
L. 312-8, L. 312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-203 et suivants, annexes 3-10; 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 1432-1 et suivants; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le Code des Relations entre le Public et l'Administration ; 

Vu la loin° 2002-2 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien Debeaumont, Directeur 
Général Adjoint de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu la stratégie nationale pour l'autisme au sein des troubles du neuro-développement 2018-2022, publiée le 6 
avril 2018; 

Vu l'arrêté initial en date du 19 juillet 1982 autorisant la création de l'Institut Médico Educatif (IME) « Turcan » sis 
261 rue Jean Giono 83600 Fréjus géré par l'Association APAJH ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 14 avril 1997 autorisant l'extension de la capacité de l'I ME « Turcan » de Fréjus ; 

Vu l'arrêté du 1er juillet 2008 modifiant l'arrêté d'autorisation de l'IME « Turcan » du 14 avril 1997 et changeant 
son appellation par IME « Les Jardins D'Asclépios » ; 
Agence Régionale de Santé ProvenceAlpes-Cote d'Azur-Siège - 132 boulevard de Pa,·is - CS 50039 - 13331 MARSEILLE Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 
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Vu la décision DOMS/SPH-PDS n° 2016-027 du 27 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 
fonctionnement de l'IME « Les Jardins d'Asclépios » sis 261 rue Jean Giono 83600 Fréjus, géré par l'Association 
pour adultes et jeunes handicapés (APAJH) ; 

Vu la décision DOMS/DPH-PDS/AAC n° 2020-016 du 25 août 2020 relative à l'extension de 10 places de l'IME 
« Les Jardins d'Asclépios » sis 261 rue Jean Giono 83600 Fréjus, géré par l'Association pour Adultes et Jeunes 
Handicapés (APAJH) visant à la création d'une unité d'enseignement élémentaire autisme et portant sa capacité 
à 50 places; 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192 du 10 juin 2016 relative à la 
modification du cahier des charges nationales des unités d'enseignement en maternelle ; 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD3B/DIA/DSS/SD1A/DGOS/R4/CNSA/2022/132 du 4 mai 2022 
relative à la poursuite de mise en œuvre de la stratégie nationale pour l'autisme au sein des troubles du neuro 
développement 2018-2022 ; 

Vu l'appel à candidature pluriannuel du 10 janvier 2020 portant déploiement en 2022 d'UEMA en région PACA; 

Vu la notification du 6 avril 2022 relative à l'attribution de sept places supplémentaires à l'IME « Les Jardins 
d'Asclépios », géré par l'APAJH, en vue de la création d'une UEMA implantée au sein de l'école Aulezy sise 318 
rue Joseph Aubenas 83600 Fréjus ; 

Considérant que le projet d'extension dépasse les 30 % de la capacité initiale de l'établissement; 

Considérant le droit à dérogation du seuil de 30 % par le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
prévu à l'article D. 312-2 du CASF; 

Considérant que la demande répond à un motif d'intérêt général au regard des besoins médico-sociaux des 
enfants TSA (Trouble Spectre de l'Autisme) dans le département du Var; 

Considérant que cette extension vise à assurer le développement de l'offre de solutions inclusives en milieu 
scolaire; 

Considérant que le projet satisfait aux règles de fonctionnement et d'organisation prévues par le Code de l'Action 
Sociale et des Familles ; 

Considérant que le projet est conforme à l'instruction interministérielle 
n° DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192 du 10 juin 2016 relative à la modification du cahier des charges 
nationales des Unités d'Enseignement en Maternelle ; 

Considérant que le projet est conforme au cahier des charges de l'appel à candidature du 10 janvier 2020 relatif 
à la création d'UEMA pour l'Académie d'Aix-Marseille et pour l'Académie de Nice; 

Considérant que le projet est conforme à l'instruction n° DGCS/SD3B/DIA/DSS/SD1A/DGOS/R4/CNSA/ 
2022/132 du 4 mai 2022 relative à la poursuite de mise en œuvre de la stratégie nationale pour l'autisme au sein 
des troubles du neuro-développement 2018-2022 ; 

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale du Var de l'Agence Régionale de Santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur; 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation d'extension de 7 places de l'IME Les Jardins d'Asclépios, domicilié au 261 rue Jean Giono 
83600 Fréjus, géré par l'Association pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH), en vue de la création d'une 
Unité d'Enseignement Maternelle Autisme implantée au sein de l'école maternelle Aulezy sise 318 rue Joseph 
Aubenas 83600 Fréjus, est autorisée, portant la nouvelle capacité totale à 57 places. 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 732 boulevard de Paris - CS 50039 -13331 MARSEILLE Cedex 03 
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Article 2 : les caractéristiques de l'IME les Jardins d'Asclépios sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit: 

Code catégorie d'établissement: [183] Institut médico-éducatif (IME) 

Nombre de places : 31 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

Nombre de places : 9 
Code discipline d'équipement : 
Code type d'activité : 
Code catégorie clientèle : 

[844] 
[21] 
[117] 

[844] 
[21] 
[437] 

Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 
Accueil de Jour 
Déficience intellectuelle 

Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 
Accueil de jour 
Troubles du spectre de l'autisme 

Nombre de places : 10 places (en unité d'enseignement élémentaire autisme) 
Code discipline d'équipement: [840] Ace dans l'acquisition de l'autonomie et de la scolarisation 
Code type d'activité: [21] Accueil de jour 
Code catégorie clientèle : [437] Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 6 à 13 ans 

Nombre de places: 7 places (en unité d'enseignement maternelle autisme) 
Code discipline d'équipement : [840] Ace dans l'acquisition de l'autonomie et de la scolarisation 
Code type d'activité: [21] Accueil de jour 
Code catégorie clientèle : [437] Troubles du spectre de l'autisme 
Tranche d'âge : 3 à 6 ans 

Article 3 : la mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité 
visée aux articles D. 313-11 et suivants du Code de l'Action Sociale et des Familles et au regard du cahier des 
charges qui fixe les modalités d'accueil dans les UEMA. 

Article 4 : à aucun moment la capacité ne devra dépasser celle autorisée par la présente décision. Tout 
changement important de l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement de l'établissement 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes conformément à l'article L. 313-1 du CASF. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord desdites autorités. 

Article 5 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent (www.telerecours.fr) dans un délai franc de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision ou de sa publication pour les tiers. 

Article 6 : le Directeur de la Délégation Départementale du Var de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs 
du Département et de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 13 septembre 2022 

Pour le Directeur Général de l',\RS PACA~ 
et par délégcition 

Le Directeur Général 1\djoint 

Sébastien OEBEAUMONT 
1 
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CAB-0922-10235-D 
DS SG Septembre 22  

 
      Marseille, le 19 septembre 2022 

 
   

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

   
 

Le Directeur Général par intérim de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
  

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
 
Vu le code de la commande publique ; 

 
Vu le code de la défense ;  
 
Vu le code de l’environnement ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de santé publique et notamment l’article L.1432-2 ;  
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code du travail ;  
 
Vu l’arrêté du 8 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Anne Lagadec, en qualité de 
Secrétaire Générale de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
 
Vu l’arrêté du Ministre de la santé et de la prévention et du Ministre des solidarités, de l’autonomie et des 
personnes handicapées en date du 14 septembre 2022, portant attribution de fonctions de Directeur 
Général par intérim de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Sébastien 
Debeaumont, Directeur Général Adjoint ;  
 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : 
 
L’arrêté du 8 mars 2022 susvisé publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
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Article 2 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Sébastien Debeaumont, Directeur Général par intérim 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est donnée à 
Madame Anne Lagadec, en tant que Secrétaire Générale au sein de l’Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, au titre de ses attributions, à effet de signer les actes et décisions, y compris 
ceux qui engagent financièrement l’agence et relatifs aux : 

 
- budget et contrôle de gestion ; 

o Performance des ressources internes 
o Performance budget annexe FIR 

- moyens généraux ; 
- signature des actes d’engagement des marchés ; 
- ressources humaines. 
  
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne Lagadec, Secrétaire Générale, délégation de 
signature est conférée à Monsieur Vincent Lassalle, Directeur des Ressources Humaines, à effet de 
signer tous actes et décisions, y compris ceux qui engagent financièrement l’Agence, dans le cadre de 
ses attributions.  
 
  
Article 4 : 
  
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne Lagadec et de Monsieur Vincent Lassalle, la 
délégation sera exercée dans la limite de leurs compétences et attributions respectives, aux agents ci-
après comme suit :  
 
  

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 
 

 
Madame Martine Belleudy, Responsable du 
service « Moyens généraux »  

 
Tous les actes courants de gestion interne, y 
compris en matière de documentation et 
d’impression et les visas des bons de 
précommande et de commande pour des 
dépenses inférieures à 40 000 € HT. 
 

 
 
 
Madame Nathalie Coornaert, Responsable du 
service « Budget et contrôle de gestion » 
 
 

 

 
Tous les actes courants de gestion interne 
relevant de l’ordonnateur : 
 
- les virements de crédit à l’exception des 

virements entre enveloppes ayant un 
caractère limitatif ; 

- les visas des bons de précommande et de 
commande pour des dépenses inférieures à 
40 000 € HT ; 

- performance des ressources internes ; 
- performance budget annexe FIR. 
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Direction des Ressources Humaines : 

 
 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 
 

Madame Valérie Drouet, Responsable 
Formations et Parcours Professionnels 

Tous courriers, décisions et attestations sans incidence 
financière. 
 

 
 
Article 5 : 
 
Madame Anne Lagadec, Secrétaire Générale, est chargée de l'exécution du présent arrêté.  
 
 
Article 6 : 
 
Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Il peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de 2 mois à compter de cette publication. 
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Direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, 
        du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2022 
du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) « SAO/115 » 

géré par l’association « APPASE » 

SIRET N° 782 395 669 00 396  

FINESS N° 04 000 418 6  

E.J. N° 2103665163 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 
suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2020-1721 du 29 septembre 2020 de finances pour 2021 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 
Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 14 mars 2022 entre le préfet de région 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et la préfète des Alpes de Hautes Provence;  

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 
l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 
l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des 
familles ; 
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VU l'arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 
314-4 du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 
8o du I de l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2022 ; 

VU l’arrêté du 12 avril 2022 (paru au Journal officiel du 22 avril 2022) pris en application de 
l'art L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion 
sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 28 novembre 2007 autorisant la création par l’association 

« APPASE » du centre d’hébergement et de réinsertion sociale « SAO/115 » 

VU l’arrêté préfectoral du 23 mai 2022 portant versement d’acomptes mensuels; 

VU l’instruction du 22 avril 2022 relative à la campagne budgétaire des centres 
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2022 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion 
sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 mai 2022 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 présentées par la personne ayant qualité 
pour représenter le CHRS reçues le 13 mai 2022 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2021 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 9 juin  2022 ; 

CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le  8 juillet 2022 ; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 
tarification le 13 juillet 2022 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 
suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités. 
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 
comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL 

D
E

P
E

N
S

E
S 

Groupe I : dépenses afférentes à 
l’exploitation courante 

14 000 14 000 

Groupe II : dépenses afférentes au 
personnel 

210 084 210 084 

Groupe III : dépenses afférentes à la 
structure 

30 916 30 916 

SOUS-TOTAL DEPENSES 255 000 255 000 

P
R

O
D

U
IT

S
 

Groupe I : produits de la tarification 130 000 130 000 

Groupe II : autres produits relatifs à 
l’exploitation 

125 000 125 000 

Groupe III : produits financiers et 
produits non encaissables 

0 0 

SOUS-TOTAL PRODUITS 255 000 255 000 

TOTAL GENERAL 0 0 

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, et en application de l’article R.314-34 du code de l’action 
sociale et des familles, la dotation globale de financement du CHRS est fixée à 
130 000 € (centre financier : 0177-D013-DD04), imputée sur les lignes suivantes : 

 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 130 000 € 
 
 

ARTICLE 3 : 

Pour l’exercice 2022, en sus de la dotation globale de financement dont le montant est fixé à 
l’article 2, la somme spécifique allouée au titre de la mise en œuvre de la stratégie de 
prévention et de lutte contre la pauvreté s’élève à 0 € en crédits non reconductibles, imputé 
sur la ligne suivante : 

 017701051214 (CHRS – autres dépenses) 
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ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 10 833.33 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 
que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2022, l'autorité 
chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 
montant de la dotation globale de l’année 2021, soit 9 027.75 € multipliés par 6 mois, soit un 
montant total de 54 166.50 €.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé 
à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2022 et la date d’entrée 
en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 
d’année. 

Le montant de la dotation globale de financement pour l’année 2022 est fixé à 130 000 €. 

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2022, basée sur 
365 jours : 130 000 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base de 
la dotation globale de fonctionnement 2021 : 54 166.50 € ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2022 : 75 833.50 € ; 
- (d) Montant mensuel restant à verser = 75 833.50 / 6 (nombre de mois restant dus 

jusqu’au 31 décembre 2022) : 12 638.91 €. 

 

ARTICLE 5 : 

La contribution financière de l’Etat est créditée au compte du gestionnaire selon les 
procédures comptables en vigueur. Les versements sont effectués au compte ouvert au nom 
de APPASE SAO 04 

 

ARTICLE 6 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 
LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 7 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

 

ARTICLE 8 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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ARTICLE 9 : 

Le comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 
la région PACA. 

ARTICLE 10 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-
Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations des Alpes de Haute Provence et le Président ayant qualité pour 
représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 
 
 Fait à Marseille 

 
Le 19 septembre 2022 

  Pour le directeur régional de l’économie, 
    de l’emploi, du travail et des solidarités, 

Le directeur régional adjoint 
 
 signé 
 
 Léopold CARBONNEL 
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Direction régionale de 
l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2022 
du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS)  « Les épinettes »» 

géré par l’association « APPASE » 

SIRET N° 782 395 669 00 321  

FINESS N° 04 078 889 5  

E.J. N° 2103665192 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et 
suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur 
Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 14 mars 2022 la convention de 
délégation de gestion conclue le 14 mars 2022 entre le préfet de région de Provence-Alpes-
Côte d’Azur et la préfète des Alpes de Haute Provence;  

VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de 
l'enquête nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de 
l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des 
familles ; 
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VU l'arrêté du 12 avril 2022 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l’article L. 
314-4 du code de l’action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 
8o du I de l’article L. 312-1 du même code au titre de l’année 2022 ; 

VU l’arrêté du 12 avril 2022 (paru au Journal officiel du 22 avril 2022) pris en application de 
l'art L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales 
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion 
sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 24 octobre 1991 autorisant la création par l’association 

« APPASE » du centre d’hébergement et de réinsertion sociale « les épinettes » 

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2018 portant transformation des 16 places d’urgence 

en place d’insertion portant la capacité totale à 43 places de CHRS insertion ; 

VU l’arrêté préfectoral du 31 mai 2022 portant versement d’acomptes mensuels; 

VU l’instruction du 22 avril 2022 relative à la campagne budgétaire des centres 
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour 2022 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion 
sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 19 mai 2022 ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2022 présentées par la personne ayant qualité 
pour représenter le CHRS reçues le 16 juin 2022 ; 

CONSIDERANT la déclaration faite lors de l’Enquête nationale des Coûts (ENC) 2020 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 

CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 17 juin 2022 ; 

CONSIDERANT les propositions budgétaires définitives transmises par l’autorité de 
tarification le 9 juin 2022 ; 

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et 
suivants du Code de l’action sociale et des familles ; 

CONSIDERANT la capacité totale autorisée de : 

43 places d’hébergement d’insertion en diffus. 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités. 
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées 
comme suit : 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL 

D
E

P
E

N
S

E
S 

Groupe I : dépenses afférentes à 
l’exploitation courante 

59 590 59 590 

Groupe II : dépenses afférentes au 
personnel 

354 328 354 328 

Groupe III : dépenses afférentes à la 
structure 

185 751 185 751 

Déficit de la section d’exploitation 2020 
affecté en augmentation des charges 
d’exploitation 2022 

  

SOUS-TOTAL DEPENSES 599 669 599 669 

P
R

O
D

U
IT

S
 

Groupe I : produits de la tarification 522 901 522 901 

Groupe II : autres produits relatifs à 
l’exploitation 

40 000 40 000 

Groupe III : produits financiers et 
produits non encaissables 

36 768 36 768 

Excédent de la section d’exploitation 
2020 affecté en réduction des charges 
d’exploitation 2022 

  

SOUS-TOTAL PRODUITS 599 669 599 669 

TOTAL GENERAL   

 

ARTICLE 2 :  

Pour l’exercice budgétaire 2022, et en application de l’article R.314-34 du code de l’action 
sociale et des familles, la dotation globale de financement du CHRS est fixée à 522 901 € 
 € (centre financier : 0177-D013-DD04), imputée sur les lignes suivantes : 

 017701051210 (CHRS – dépenses d’hébergement) / Montant : 366 031 € 
 017701051213 (CHRS – dépenses d’accompagnement) / Montant : 156 870 € 
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ARTICLE 3 : 

Pour l’exercice 2022, en sus de la dotation globale de financement dont le montant est fixé à 
l’article 2, la somme spécifique allouée au titre de la mise en œuvre de la stratégie de 
prévention et de lutte contre la pauvreté s’élève à 0 € en crédits non reconductibles, imputé 
sur la ligne suivante : 

 017701051214 (CHRS – autres dépenses) 

ARTICLE 4 : 

La nouvelle tarification 2022 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté.  

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 43 575.08 €. 

En application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, considérant 
que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2022, l'autorité 
chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 
montant de la dotation globale de l’année 2021, soit 43 575.08 € multipliés par 6 mois, soit 
un montant total de 261 450.48 €.  

Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, il est procédé 
à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2022 et la date d’entrée 
en vigueur du nouveau tarif, auquel s’ajoute le montant des mois restant à courir jusqu’à la fin 
d’année. 

Le montant de la dotation globale de financement pour l’année 2022 est fixé à 522 901 €. 

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

- (a) Montant annuel dû au titre de la dotation globale de financement 2022, basée sur 
365 jours : 522 901 € ; 

- (b) Montant des acomptes effectivement versés à date du présent arrêté, sur la base de 
la dotation globale de fonctionnement 2021 : 261 450.48 € ; 

- (c) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2022 : 261 450.52 € ; 
- (d) Montant mensuel restant à verser = 261 450.52 / 6 (nombre de mois restant dus 

jusqu’au 31 décembre 2022) = 43 575.08 € (de juillet à novembre) + 43 575.12 € 
(décembre) 

 

ARTICLE 5 : 

La contribution financière de l’Etat est créditée au compte du gestionnaire selon les 
procédures comptables en vigueur. Les versements sont effectués au compte ouvert au nom 
de  « APPASE » 

 

ARTICLE 6 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 
LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
il sera notifié, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 7 :  

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 8 :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE 9 : 

Le comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de 
la région PACA. 

ARTICLE 10 :  

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-
Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations des Alpes de Haute Provence et le Président ayant qualité pour 
représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 
 
 Fait à Marseille  

 
Le 19 septembre 2022 

  Pour le directeur régional de l’économie, 
    de l’emploi, du travail et des solidarités, 

Le directeur régional adjoint 
 
 signé 
 
 Léopold CARBONNEL 
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Arrêté modificatif n° 02CCSS2022-2 du 20 septembre 2022 
Caisse Commune de Sécurité Sociale (CCSS) des Hautes-Alpes 

 
 
 
 

Arrêté n°02CCSS2022-2 du 20 septembre 2022 
portant modification de la composition du conseil de la  

Caisse Commune de Sécurité Sociale (CCSS) des Hautes-Alpes 
 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes 
handicapées, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 216-5, R. 216-3, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 
Vu l’arrêté ministériel du 10 septembre 2021 portant création d’une caisse commune de sécurité sociale dans le 
département des Hautes-Alpes ;  
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 
Vu  l’arrêté n° 02CCSS2022 du 1er avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Commune 
de Sécurité Sociale (CCSS) des Hautes-Alpes ; 
Vu  l’arrêté n° 02CCSS2022-1 du 6 juillet 2022 portant modification de la composition du conseil de la Caisse 
Commune de Sécurité Sociale (CCSS) des Hautes-Alpes ; 
Vu la proposition de désignation d’une conseillère appelée à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants 
des assurés sociaux, formulées par la Confédération Générale du Travail- Force Ouvrière (CGT-FO) ; 

 
ARRETE : 

  
Article 1er  

  
La composition du conseil de la Caisse Commune de Sécurité Sociale (CCSS) des Hautes-Alpes est modifiée 
comme suit : 

En tant que représentant des assurés sociaux : 
 
Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière – CGT-FO 
 
Suppléant Madame Yasmina BOUAZDIA, en remplacement de Madame Valérie BARBET 
 
Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 
 

Article 2 
 
Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence Alpes Côte d’Azur. 
 

Fait à Marseille, le 20 septembre 2022 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des 
personnes handicapées, 
Pour les ministres et par délégation, 
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Arrêté modificatif n° 02CCSS2022-2 du 20 septembre 2022 
Caisse Commune de Sécurité Sociale (CCSS) des Hautes-Alpes 

 

Nom Prénom

ARDALA Gisèle
BASSET Chantal
MEOT Christine
PARENT Gilles
KUSTER Damien
ZEMOURA Nadia
BAPTISTE Nicolas
BOUAZDIA Yasmina
BOTHOREL Michel
GABET FOURNIER Jean Bernard
DÉLIA Sylvie
SARRAZIN Laetitia

T itulaire THERY Odile
Suppléant SOUBRA Fabrice
T itulaire TARTAGLIA Fabrice

Suppléant PIERRE Aurélien
OLLIVIER Nathalie
PACALET Nadine
ACHARD Jean-Vincent
FERRUCCI Nathalie
DURIEUX Stéphane
LAMORTE Dominique
ESMIEU Natacha
STROBBE Ludivine

T itulaire NAVARRO-QUEYREL Anne-Karine
Suppléant DURAND Fabien
T itulaire GALEA Sylvie

Suppléant FORTUNÉ Anne
T itulaire ANGLES Aurélie

Suppléant MARTEL Pascal
T itulaire BRIAND Julie

Suppléant non désigné
GARCIN Fabien
VETILLART Maryvonne
MALFATTO Jean-Christophe
ROUX Véronique

T itulaire non désigné
Suppléant non désigné
T itulaire DUROC Catherine

Suppléant MICHEL Claude
ALOISIO Christophe
RICHIER Delphine
DAVIN Carine
FAUSSER Julie
REINAUDO Alain
non désigné
non désigné

Dernière(s) modification(s)

Dernière mise à jour : 20/09/2022

CPME

Titulaire(s)

Suppléant(s)

FNAE

FNMF
Représentants désignés par la 

Fédération nationale de la 
mutualité française

Représentants des employeurs

Titulaire(s)

Suppléant(s)

U2P

MEDEF

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT-FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFTC

CFE-CGC

Représentants des assurés sociaux

Personnes qualifiées 

Organisations désignatrices

ANNEXE : Caisse Commune de Sécurité Sociale des Hautes-Alpes

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Représentants d'inst itutions 
intervenant dans le domaine de 

l'assurance maladie

FNATH

UNAASS

Représentants des associations 
familiales

UNAF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CPME

Représentants des travailleurs 
indépendants

U2P
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Arrêté modificatif  n°06CD2022-2 du 19 septembre 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF de  Vaucluse 

 
 
 

Arrêté modificatif  n° 06CD2022-2 du 19 Septembre 2022 
portant modification du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF de Vaucluse 

 

Le ministre de la Santé et de la Prévention, le ministre délégué auprès du ministre de l'Économie, 
des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, chargé des Comptes publics 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 
Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des siège s des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les institutions et organisations habilitées ; 
Vu  l’arrêté n° 06CD2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF de Vaucluse ; 
Vu l’arrêté n°06CD2022-1du 11août 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF de  Vaucluse ; 
Vu  les propositions de désignation d’administrateurs appelés à siéger au sein dudit conseil d’administration, au 

titre des représentants des travailleurs indépendants formulées par la fédération nationale des auto-
entrepreneurs FNAE ; 

ARRETE : 
  

Article 1er  
  
 
La composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF de Vaucluse est modifiée 
comme suit :  
 
 En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 
 
Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs FNAE 
 
Titulaire   Mme BON Alexandra en remplacement Mme DOTO Valérie  
 
Suppléant   Mme DOTO Valérie en remplacement Mme BON Alexandra 
  

Article 2 
 
Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à Marseille, 19 septembre 2022 
 

Le ministre de la Santé et de la Prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de 
l'Économie, des Finances et de la Souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des Comptes 
publics, 
Pour les ministres et par délégation, 
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Arrêté modificatif  n°06CD2022-2 du 19 septembre 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF de  Vaucluse 

ANNEXE :  
Conseil départemental de l'URSSAF du Vaucluse 

Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que 
Représentants des 
assurés sociaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
Non désigné   

Non désigné   

Suppléant(s) 
Non désigné   

Non désigné   

CGT 

Titulaire(s) 
CHARPENTIER Stéphane 

GIBAUDAN Nicolas 

Suppléant(s) 
ACHA MORETON Carlos 

PIERRE Christian 

CGT - FO 

Titulaire(s) 
DI LUCA Daniel 

SALIBA André 

Suppléant(s) 
GIRARDIN Yannick 

MESTRE Myriam 

CFE - CGC 
Titulaire LOISEAU Pascal 

Suppléant CHAUSSE Nathalie 

CFTC 
Titulaire SIDI-MOUSSA Naséra 

Suppléant MAHIR Safet 

En tant que 
Représentants des 

employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 
BRECHET Denis 

VERGEZ Brice 

Suppléant(s) 
CZIMER Nathalie 

Non désigné   

CPME 

Titulaire(s) 
CYRILLE Christophe 

MILESI Leititia 

Suppléant(s) 
BOISSE Daniel 

BORREDA Laurent 

U2P 
Titulaire SAMAMA Philippe 

Suppléant RICO Philippe 

En tant que 
Représentants des 

travailleurs 
indépendants : 

U2P 
Titulaire CIBRARIO Sandrine 

Suppléant CLOTA Catherine 

CPME 
Titulaire LEDOUX Fabien 

Suppléant ZAMMIT Marc 

FNAE 
Titulaire BON Alexandra 

Suppléant DOTO Valérie 

Dernière mise à jour :  19/09/2022   

Dernière(s) modification(s)       
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Arrêté  

portant délégation de signature 

des décisions relatives 

au centre de services partagés interacadémique 

 

 

 
La rectrice de l'académie de Nice 

                                   

  

Vu le code de l’éducation, notamment les articles R. 222-1 à R. 222-36-5 ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 

l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de l'Etat ; 
 
Vu le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres chargés de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 

Vu le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022 publié au Journal officiel de la République française le 14 

juillet 2022 nommant Madame Natacha CHICOT, rectrice de l'académie de Nice à compter du 20 juillet 2022 ;  

 

Vu l’arrêté ministériel du 21 octobre 2021 portant nomination et classement de Monsieur Thomas RAMBAUD, attaché 

d’administration de l’Etat hors classe, dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de Nice, à compter du 22 octobre 2021, et 

ce, jusqu’au 21 octobre 2025 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mai 2021 portant nomination de Monsieur Christophe ANTUNEZ, attaché d’administration hors 

classe, dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général de l’académie de Nice, en charge des politiques éducatives, de la 

modernisation et du pilotage budgétaire, à compter du 1er juin 2021, et ce, jusqu’au 31 mai 2025 ; 

 

Vu l’arrêté du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur 

Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

chancelier des universités, responsable de budget opérationnel de programme, responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa 

signature ; 
 
Vu l’arrêté du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur du 22 juillet 2022 portant délégation de signature à Madame 
Natacha CHICOT, rectrice de l'académie de Nice, responsable de budget opérationnel de programme, responsable d’unité 
opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à 
subdéléguer sa signature ; 
 

Vu l’arrêté du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur du 6 décembre 2021 portant création d’un centre de 

services partagés interacadémique ; 

 

Vu la convention de délégation de gestion entre le centre de services partagés interacadémique (CSPia) de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et l’académie d’Aix-Marseille en date du 13 décembre 2021 chargeant le recteur de l‘académie de 

Nice de la gestion de l’ensemble du CSPia ;  

 
 

 

A R R Ê T E 
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Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Thomas RAMBAUD, secrétaire général de l’académie de Nice, à 

l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les actes pris par le centre de services partagés interacadémique 

(CSPia) relatifs à l’exécution de la dépense et de la recette des budgets opérationnels de programmes (BOP) académiques et 
régionaux, à l’exception des BOP 163 et 219 relevant du centre de gestion financière (CGF) de Marseille, traités, dans le progiciel 

« Chorus », à partir des macro processus suivants :  
 

- MP3 : Exécution des dépenses 

- MP4 : Traitements de fin de gestion et opérations de fin d’exercice  

- MP5 : Exécution des recettes non fiscales 

- MP7 : Restitution, comptes rendus, tableaux de bord  

- MP9 : Gestion des actifs  

 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thomas RAMBAUD, la délégation de signature qui lui est confiée 

par l’article premier du présent arrêté, sera exercée par Monsieur Christophe ANTUNEZ, adjoint au secrétaire général de 

l’académie de Nice, en charge des politiques éducatives, de la modernisation et du pilotage budgétaire. 

 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thomas RAMBAUD et de Monsieur Christophe ANTUNEZ, la 

délégation de signature sera exercée par Monsieur Michaël RODOT, chef du centre de services partagés interacadémique.   

 

 

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Thomas RAMBAUD, de Monsieur Christophe ANTUNEZ et de 

Monsieur Michaël RODOT, la délégation de signature sera exercée par Madame Hamida BELHADJ, adjointe au chef du centre 

de services partagés interacadémique, pour le site de Nice. 
 

 

Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Thomas RAMBAUD, de Monsieur Christophe ANTUNEZ et de 

Monsieur Michaël RODOT, la délégation de signature sera exercée par Madame Florence CARLUCCIO, adjointe au chef du 

centre de services partagés interacadémique, pour le site d’Aix-Marseille. 

 

 

Article 6 : En fonction des habilitations accordées dans le progiciel « Chorus » aux agents du centre de services partagés 

interacadémique, une subdélégation de signature aux fins de valider les actes financiers est accordée aux agents dont les noms 

suivent : 
 

6.1. Exécution des dépenses (MP3) 

 

6.1.1. Saisie des engagements juridiques (GEJ) et saisie des demandes de paiement (GDP)  

 

 Site d’Aix-en-Provence 

- Madame Solange BAILEY 

- Madame Laure BASTIEN 

- Madame Laure BEDECHE 

- Madame Florence BLANCHER 

- Madame Habiba BOUHAFNA 

- Madame Maryline BUGNET 

- Madame Sabrina BARTHELEMY 

- Madame Maria GARCIA 
- Monsieur Stéphane GAMALERI 

- Madame Carole MONTERET 

- Monsieur Stéphane LEFEBVRE 

 

 Site de Nice 

- Madame Marie-Hélène FLEURANT 

- Madame Alessandra GIORGIO-MARRANO 

- Madame Lucile SAPLANA 
- Monsieur William BLONDEAU 

 

6.1.2. Validation des engagements juridiques (REJ) et validation des demandes de paiements (RDP)  

 

 Site d’Aix-en-Provence 
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  - Madame Solange BAILEY 

- Madame Sabrina BARTHELEMY 

- Madame Laure BASTIEN 
- Madame Laure BEDECHE 

- Madame Florence BLANCHER 

- Madame Habiba BOUHAFNA 

- Madame Maryline BUGNET 

- Madame Maria GARCIA 

- Monsieur Stéphane GAMALERI 

- Monsieur Stéphane LEFEBVRE 

- Madame Carole MONTERET 
 

 Site de Nice 

- Madame Marie-Hélène FLEURANT 

- Madame Alessandra GIORGIO-MARRANO 

- Madame Lucile SAPLANA 

 

6.1.3. Certification des services faits  

 

 Site d’Aix-en-Provence 

- Madame Solange BAILEY 

- Madame Sabrina BARTHELEMY 

- Madame Laure BASTIEN 

- Madame Laure BEDECHE 

- Madame Florence BLANCHER 

- Madame Habiba BOUHAFNA 

- Madame Maryline BUGNET 
- Monsieur Stéphane GAMALERI 

- Madame Maria GARCIA 

- Monsieur Stéphane LEFEBVRE 

- Madame Flavie LESTAMPS 

- Madame Carole MONTERET 

 

 Site de Nice 

- Madame Marie-Hélène FLEURANT 
- Madame Alessandra GIORGIO-MARRANO 

- Madame Lucile SAPLANA 

- Monsieur William BLONDEAU  

 

6.1.4. Gestion des Tiers fournisseurs  

 

 Site d’Aix-en-Provence 

- Madame Solange BAILEY 
- Madame Sabrina BARTHELEMY 

- Madame Laure BASTIEN 

- Madame Laure BEDECHE 

- Madame Florence BLANCHER 

- Madame Habiba BOUHAFNA 

- Madame Maryline BUGNET 

- Monsieur Stéphane GAMALERI 

- Madame Maria GARCIA 
- Monsieur Stéphane LEFEBVRE 

- Madame Carole MONTERET 

 

 Site de Nice 

- Monsieur William BLONDEAU 

- Madame Marie-Hélène FLEURANT 

- Madame Alessandra GIORGIO-MARRANO 

- Madame Lucile SAPLANA 
 

6.2. Traitements de fin gestion et opérations de fin d’exercice (MP4) 

Rectorat de l'académie de Nice - R93-2022-09-19-00015 - Arrêté portant délégation de signature pour le CSPia (19 septembre 2022) 121



4 

 

 

 Site d’Aix-en-Provence 

- Madame Laure BASTIEN 
- Monsieur Stéphane LEFEBVRE 

 

 Site de Nice 

- Madame Marie-Hélène FLEURANT 

- Madame Alessandra GIORGIO-MARRANO 

- Madame Lucile SAPLANA 

 

6.3. Exécution des recettes (MP5) 
 

 Site d’Aix-en-Provence 

- Madame Sabrina BARTHELEMY 

- Madame Solange BAILEY 

- Madame Laure BASTIEN 

- Madame Laure BEDECHE 

- Madame Florence BLANCHER 

- Madame Habiba BOUHAFNA 
- Madame Maryline BUGNET 

- Monsieur Stéphane GAMALERI 

- Madame Maria GARCIA 

- Madame Carole MONTERET 

- Monsieur Stéphane LEFEBVRE 

 

 Site de Nice 

- Madame Marie-Hélène FLEURANT 
- Madame Alessandra GIORGIO-MARRANO 

- Madame Lucile SAPLANA 

- Monsieur William BLONDEAU 

 

Article 7 : Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

 

  
                                                                                                         Fait à Nice, le 19 septembre 2022 

 

    La rectrice de l’académie de Nice  
                                                                                                 

                                                                         signé 

 

 

                                  Natacha CHICOT  
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